L’Arabe, une langue morte !


L’acquisition du savoir scolaire exige une sophistication académique de toute langue soumise à l’enseignement, à l’apprentissage, et ce, dans l’ensemble de paliers, de l’ensemble de centres d’intérêts nationaux. 

Tout enseignement prodigué sous forme de l’oral, dans une écriture phonétique et/ou phonologique est d’avance vouée à l’échec.

Tout enseignement de quelque langue que ce soit que les élèves reçoivent dans une écriture phonétique ou phonologique n’est destiné qu’à les induire en erreur en profitant de leur naïveté.


L’école est assurément ce lieu où, à bas âges, on acquière un enseignement dans sa langue ou dans une toute autre langue qui fait preuve de langue enseignable, en d’autres termes, qui s’écrirait orthographiquement. 

L’école doit permettre aux élèves dès le préscolaire, maîtriser la ou les langues dont ils s’instruisent dans une écriture orthographique afin que l’oral soit parfait et le vocabulaire enrichi. 

Il n’est un secret pour personne que tout élève de cinq à six ans possède un certain vocabulaire dans la langue de ses parents ou de l’un de ses parents. 

Ce même élève s’instruisant dans cette langue dont il a des notions orales épargnerait au maître l’utilisation de l’image, de la gravure.

S’agissant de trois élèves nationaux, un francophone, un berbérophone et un arabophone, l’instituteur de français leur propose une leçon dont l’objet porterait sur : ‘la maison’. 

L’élève francophone connaît oralement ce qu’est une : 

· Maison. 

Il n’a donc pas besoin d’un dessin, il apprendra à l’écrire convenablement pendant que le berbérophone et l’arabophone l’ignorent.

Le maître sortira de ses tiroirs une gravure, une image où les élèves observeront ce qu’est ‘une maison’.

Si la leçon se fait en arabe, l’élève arabophone connaît, plus ou moins ce qu’est : 

‘darou’. 

Il va falloir l’expliquer par l’image, par la gravure, aux élèves berbérophones et francophones. 

Quand l’instituteur fait la leçon en ta maziptt et qu’il parlera de :

‘a xam’, 

L’élève berbérophone n’a pas besoin d’un dessin, mais pour les élèves arabophones, francophones, le maître ressortira son image ! 

Ces élèves nationaux, non seulement sont confrontés à ces difficultés et diversités linguistiques à l’oral mais aussi à l’écrit !

Maintenant que nos élèves ont saisi l’objet de la leçon, il leur reste à passer à l’écrit.

Le ou les maîtres de classes écriront au tableau :

· La maison,

· Darou ,

· A xam,

Les maîtres demanderont à ce que ces élèves donneront les pluriels de ces substantifs dans leurs cahiers.

Les élèves ayant appris qu’en français le pluriel est égal au singulier + ‘S’, ils écriront, en toute assurance :

· Les maisons.

Ayant appris qu’en ta maziptt, le pluriel est égal au singulier + ‘en’ ils écriront :

· I xamen. 

Quand l’instituteur d’arabe écrira au tableau noir :

· Darou,

Et qu’il veut obtenir des élèves le pluriel de ce substantif, aucun de ces derniers ne saura le donner ! 

Car en arabe, tout singulier distinct a un ou plusieurs pluriels distincts ! 

L’arabe (en tant que parler) n’est pas pourvu de cette règle générale qui permet aux élèves de formuler leurs pluriels même en se trompant, rien qu’en ajoutant un suffixe quelconque aux singuliers !

En se trompant, c’est-à-dire, qu’en français l’élève peut écrire : 

les bateaus 

Au lieu de : 

Les bateaux

En ta maziptt l’élève peut écrire : 

i yazéwen 

au lieu de : 

I yâzêw. 


En français et en ta maziptt, le maître fera réviser la leçon d’obtention de pluriels, et, retenue, ces mêmes élèves ne sauront se tromper de nouveau, quand une dictée leur est proposée. 

Pour montrer à leur maître qu’ils ont retenu leurs leçons, ils écriront :

· Les maisons,

· Les gateaux,

· I xamen,

· i mecêc !

En arabe ? 

Ils griffonneront ce qu’ils croient ‘juste’ dans une écriture toute phonétique tout comme le fait leur instituteur :

· radjoulou,

· ridjalou 

· ridjaloun,

(Aucune familiarité graphique entre singuliers et pluriels, car en arabe, tous les pluriels sont ‘irréguliers’ qu’ils soient du genre masculin ou du genre féminin, les adjectifs ne s’accordent ni en genre, ni en nombre !)

· Lequel de ces deux substantifs est le pluriel de l’autre ?

· Lequel de ces deux substantifs est le singulier de l’autre ?

· S’agit – il là du même terme ?


A travers ce préambule, le plus peu instruit comprendra qu’aucun élève ne saura faire de progrès scolaire en arabe ! 

Dans un langage moderne, cela s’appelle ‘destructuration linguistique’, à l’oral comme à l’écrit d’où découle le caractère inenseignable, inscolarisable de ce parler ‘arabe’ qu’audacieusement ou par chauvinisme on qualifie de ‘langue’ technologique, scientifique  mais que tout le monde sait qu’académiquement est considérée comme ‘langue morte’ mais que les pouvoirs de pétrodolars et autres vassaux africains utilisent contre, au détriment des langues locales notamment en Afrique, particulièrement en Egypte, au Soudan, en Libye, en Tunisie, en Algérie, au Maroc, en Mauritanie.


Ta maziptt a été hâtivement intégrée dans le système éducatif national en Algérie comme au Maroc.

En Algérie son enseignement ne se fait pas dès le cycle primaire comme au Maroc pour pouvoir, aujourd’hui, tester le progrès scolaire réalisé par les élèves. 

Les circonstances politiques et les impératifs particuliers des acteurs du moment (septembre 1995) ont fait que cette intégration de la langue ta maziptt dans le système scolaire fut décidé d’une façon précipitée, sans véritable étude du terrain pédagogique, sans aucune formation réelle des enseignants et des enseignantes.

Le Haut Commissariat à l’Amazighité (H.C.A.) et ses compères qui avaient fait que ta maziptt gagnerait les classes de façon arrogante et précipitée privent les spécialistes, les académiciens de la langue ta maziptt de déterminer avec exactitude l’efficience ou les insuffisances acquises pendant plus d’une décennie d’enseignement dans cette langue. Nous ne pouvons donc faire aucune analyse des besoins des concernés par cet enseignement.

On devine que cet enseignement souffre de nombreuses difficultés, notamment le manque de formation des enseignants, l’absence d’une didactique de la langue à adapter.

L’enseignement de la langue ta maziptt que mit sur de mauvais rails le H.C.A. en septembre 1995 souffre d’une absence de réflexions, de décision officielle c’est – à – dire académique sur la norme à enseigner, de manuels scolaires normalisés à utiliser et surtout d’une graphie académique, orthographique capable de le prendre en charge.

Pour cet enseignement de ta maziptt, l’heure est venue de faire un bilan de cette irréfléchie et macabre expérience.

S’agissant du parler arabe non maîtrisable par un corps enseignant, immaîtrisable par des élèves à alphabétiser, il doit être évincé, évacué du système scolaire et interdit à l’enseignement ! 
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